
Orientation 3 Éviter la création de points noirs et réhabiliter
les sites dégradés

Orientation 3 Éviter la création de points noirs paysagers
Mesures contractuelles permettant d'atteindre cette orientation 

Mesure de connaissance

"Identifier et inventorier les points noirs paysagers."

Rôle de l'établissement public du Parc national des Pyrénées

"Met en oeuvre un inventaire des points noirs paysagers avec les communes et ses
partenaires."
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